
Peut-on conditionner des primes ou bonus à l’atteinte
d’objectifs ?

Réponse courte

Oui, il est possible de conditionner le versement de primes ou de bonus à l’atteinte d’objectifs au Luxembourg, à

condition de respecter certains principes. Les objectifs doivent être précis, mesurables, réalistes, réalisables et

communiqués au salarié en début de période, et les modalités de calcul et d’évaluation doivent être formalisées par

écrit.

L’employeur doit garantir que les objectifs sont réalisables et que le salarié dispose des moyens nécessaires pour les

atteindre, tout en respectant l’égalité de traitement, la santé, la sécurité et la dignité du salarié. Toute modification

substantielle des objectifs ou des modalités de calcul nécessite l’accord exprès et écrit du salarié.

En cas de litige, la charge de la preuve de la fixation, de la communication et du caractère réalisable des objectifs

incombe à l’employeur. L’absence de communication claire ou la fixation d’objectifs inatteignables peut entraîner la

requalification de la prime en élément de salaire, rendant son versement obligatoire.

Définition

Une prime ou un bonus conditionné à l’atteinte d’objectifs est une composante de la rémunération variable,

distincte du salaire de base, dont le versement dépend de la réalisation de critères définis à l’avance. Ces critères

peuvent être quantitatifs (par exemple, chiffre d’affaires, productivité) ou qualitatifs (qualité du service, respect des

procédures internes). Le droit au versement de la prime ou du bonus naît uniquement si les objectifs fixés sont

atteints dans les conditions prévues par le contrat de travail, un avenant ou un règlement interne.

Conditions d’exercice

La fixation d’objectifs conditionnant le versement d’une prime ou d’un bonus est autorisée sous réserve du respect

des principes suivants :

Les objectifs doivent être précis, mesurables, réalistes, réalisables et communiqués au salarié en début de

période de référence.

Les modalités de calcul, d’évaluation et de versement de la prime ou du bonus doivent être définies par écrit,

dans le contrat de travail, un avenant ou un document interne remis au salarié.

Les objectifs ne doivent pas porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à la dignité du salarié, ni contrevenir à

l’ordre public ou aux bonnes mœurs.

L’employeur doit garantir que les objectifs sont réalisables et que le salarié dispose des moyens nécessaires

pour les atteindre, conformément au principe d’égalité de traitement et à l’obligation de loyauté.
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Modalités pratiques

La mise en place d’une prime ou d’un bonus conditionné à l’atteinte d’objectifs implique :

Une formalisation écrite des objectifs, de la période d’évaluation, des critères de mesure et des modalités de

calcul du montant.

Une communication individuelle des objectifs au salarié, idéalement contre signature, avant le début de la

période concernée, afin d’assurer la traçabilité.

Un suivi régulier de l’atteinte des objectifs et une évaluation transparente en fin de période, avec possibilité de

dialogue et d’explications.

La remise d’un décompte détaillé au salarié lors du paiement de la prime ou du bonus, précisant les résultats

obtenus et le mode de calcul appliqué.

En cas de litige, la charge de la preuve de la fixation, de la communication et du caractère réalisable des

objectifs incombe à l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Définir des objectifs selon la méthode SMART (spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes,

temporellement définis).

Rédiger sans ambiguïté les clauses relatives aux primes ou bonus conditionnels, en évitant toute interprétation

subjective.

Prévoir une clause de révision ou d’adaptation des objectifs en cas de modification significative des conditions

de travail ou de l’environnement économique.

S’assurer que la fixation ou la modification des objectifs ne constitue pas une modification unilatérale du

contrat de travail, notamment si la rémunération variable représente une part substantielle de la rémunération

totale.

Consulter la délégation du personnel lorsque la prime ou le bonus est d’application collective, conformément à

l’obligation d’information et de consultation.

Respecter l’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

Cadre juridique

La possibilité de conditionner le versement d’une prime ou d’un bonus à l’atteinte d’objectifs découle de la liberté

contractuelle prévue par le Code du travail luxembourgeois, sous réserve du respect des dispositions relatives à la

rémunération et à l’égalité de traitement.

Les articles suivants du Code du travail s’appliquent :
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Article L.221-1 et suivants : définition et paiement du salaire, éléments de rémunération.

Article L.121-6 : modification du contrat de travail et nécessité de l’accord du salarié pour toute modification

substantielle.

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel sur les questions de rémunération collective.

Article L.251-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.261-1 et suivants : traçabilité et preuve des obligations de l’employeur.

Article L.312-1 et suivants : respect de la santé, de la sécurité et de la dignité du salarié.

La jurisprudence nationale impose que les critères d’attribution soient objectifs, transparents et communiqués au

salarié. L’absence de communication claire ou la fixation d’objectifs inatteignables peut entraîner la requalification de

la prime en élément de salaire, rendant son versement obligatoire. Les primes et bonus conditionnels sont soumis

aux cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu, conformément à la législation fiscale et sociale luxembourgeoise.

L’employeur doit éviter de fixer des objectifs irréalistes ou des critères d’évaluation subjectifs, sous peine de voir la clause de

conditionnalité écartée par le juge. Toute modification substantielle des objectifs ou des modalités de calcul en cours de période

nécessite l’accord exprès et écrit du salarié. Il est essentiel de documenter chaque étape pour garantir la conformité et la traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1

